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COMPTE-RENDU DU 25ÈME  CONGRÈS  
DE LA CONFÉDÉRATION EUROPÉENNE DES SYNDICATS (CES)  

DU 23 AU 26 MAI 2023 
__________________________________________________________________________________ 
 
 

Chères et chers camarades, 

Le 25ème Congrès de la Confédération Européenne des Syndicats qui s’est tenu du 23 au 26 mai 2023 à 

Berlin (Allemagne). Cette circulaire rend compte de ce Congrès et de l’action menée par la délégation 

FO, menée par Branislav RUGANI (secrétaire confédéral FO responsable du secteur International – 

Europe), composée de Christine BESSEYRE, Françoise CHAZAUD, Paul RIBEIRO et Rachèle BARRION et 

appuyée par l’intervention du secrétaire général FO au deuxième jour du Congrès de la CES. 

Le XVème Congrès coïncide avec le 50ème anniversaire de la CES. Le programme d’action 2023-2027 

de la CES, construit avec ses affiliés, sera mis en œuvre et appuyé par un nouveau secrétariat 

confédéral mené par Esther LYNCH (ICTU – Irlande) et une nouvelle présidence assurée par Wolfgang 

KATZIAN (ÖGB – Autriche). 

Les principaux points de ce Congrès portent sur :  

• Le programme d’action 2023-2027 de la CES et le manifeste de Berlin 

• Les diverses résolutions d’urgence (Iran, fret SNCF, droit de grève, euro-manifestation etc…) 

• Le nouveau secrétariat confédéral et la nouvelle présidence de la CES pour 2023-2027 

• Le 50ème anniversaire de la CES 
 

Amitiés syndicales, 

 
Branislav RUGANI 

Secrétaire confédéral 
 

 Frédéric SOUILLOT 
Secrétaire général 

 
 

 

 
• Annexe 1 : Compte-rendu détaillé du 25ème Congrès de la CES du 23-26 mai 2023 

• Annexe 2 : Manifeste de Berlin de la CES (26 mai 2023) 
 


